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ministre pour le rétablisseinent cvldes áoldats etý que le Qmlmnsd hcnd

dtmiiteseotd$700par, année; et. -aussi ~de, pour voi,ï:r à a, nomiriatiod'i
secrétaire parlementaire pour le ministère du rétablisýsement civil des soldasequle
appointements du dit, seciiétaire -parlementaire .seront de cinq mille doýllarÉs pa -nnée;
et <de pourvoii' à ce que les .différents appointements des personnes occupant leè dites,-
positions seront payés à même le fonds du revenu cosolidduCn aporaprid
durant laquelle elles auront -rempli les dits offices; et de plus,, de pourvoir à ce"qedurant la présente guerre, et pour un anaprs no plus-ieus adÎtres miniss,-neé
dant pas trois en nombre, membres du Conseil privé .du Roi pour le Canada qui:Ppour-
ront être nommés -par décrets du, Conseil 'peuvent recevoir -tels émoluments our autres
rémunérations que ce Parlement pourra décréter et ne deviendront pas par cette raison.
inéligibles comme- membres de la Chambr e des Communes !ou inhabiles àysiée ou y
voter.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Boi-vin fait rapport que le comiité a pa ssé,un e,
résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Bioivin fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, -laquelle est, 1u
comme suit:-

Résolu,-Q'u'il est expédient -de 'pourvoir àla nomin'ation d'un secrétaire dEa
pour les Affaires étrangères, d'un ministre de l'.Immigration et de, Colonisation et, d'un
ministre pour le rétablissement civil des soldats et que les 'émoluments de chacun des'
dits ministres seront de $7,000 par année; et aussi de porvi àa.oitondun

secré'taire parlementaire pour le ministère du rétablissement civil des ^soldats, et ýque les
appointements du dit secrétaire parlementaire seront'de cinq mille dollars-par -anne';
et de pourvoir à ce que les différents appointements des personhes occupant les dites
positions seront payés à même le fonds du-revenu consolidé du Canada pour la pério'e
durant laquelle elles auront, rempli les dits oflEces; et, -de plus,- de pourvoiTr. à ce que,.
durant la-présente guerrë; et pour un an après, un ou,ýplusieurs autres-ministresi, n'ýexcé-"
dant pas trois en nombre, membres du Conseil privé du Roi pour le-ýCanada: qui pour-
ron;ýt être nommés par décrets du Conseil peuvent recevoir tels émolumnents.ou autres,
rémunérations que ceParlement pourra décréter 1et ne deviendront pas par cette ra rson
inéligibles comme membres de la Chambre des Commun es ou inhaàbiles à y siéèger ouj y
voter.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que ýSir Robert Borden ait la permission de présent er un bill: (N 13i) Loi,.
portant modification de la Loi des Traitements et des -disposýitions,établies pour conserver>
.,'indépendance du Parlement.,
. Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequelest _reçu et In. la

première. fois et la seconde lecture en est ordonnée, pour la prochaine séance dé- la
Ohambre.

La Chambre, en conf ormité de l'ordre, se forme en comité généralpour prenrdree
considération une certaine résolution concernant -les poids et mesuares: de ertaines, den
rées alimentaires.

(En comite.

Itésolu,-Qu'il est expédient de décréter que les lé ge' ponrronit êr endus
la livre et qu'une douzaine d'oeufs signifierá une douzaine dSufs ne' Pesant pas *,ïniý


